
 

 
 

 
Sonia Organistka Tapissier Décorateur 1 bis, impasse des violettes, 38320 BRESSON 

Mobile : 06.87.71.37.04 www.shibum-design.com Siret : 519 818 298 000 35 
« enregistré sous le numéro 84380757538 » 

 

MAJ 19 août 2023 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ORGANISME DE FORMATION  
 

 

 

Le règlement intérieur concerne les actions de formation qui se déroulent dans les locaux de  
l’organisme de formation.  

Règlement intérieur d’un organisme de formation établi conformément aux articles L6352-3 et  
L6352-4 et R6352-1 à R6352-15 du Code du travail  

 

Article 1 - Objet et champ d’application du règlement intérieur  

 

Le présent règlement s’applique à toutes les personnes participantes à une action de formation  organisée 
par Sonia Organistka, Tapissier décorateur. Un exemplaire est remis à chaque stagiaire. Le règlement définit 
les règles d’hygiène et de sécurité, les règles générales et permanentes relatives  à la vie de l’atelier. 
Toute personne se doit de respecter les termes du présent règlement durant toute la durée de l’action de  
formation. 
  
 

SECTION 1 : RÈGLES D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ 

 

 

Article 2 - Principes généraux 

 
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les consignes 
générales et particulières en matière d’hygiène et de sécurité. S’il constate un dysfonctionnement du 
système de sécurité, il en avertit immédiatement le formateur.  
 
 

Article 3 - Consignes d’incendie 

 

En cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de formation et suivre dans le calme les instructions    
du formateur ou des services de secours. Tout stagiaire témoin d’un début d’incendie doit immédiatement 
appeler les secours en composant le 18 ou le 112 et alerter également le formateur.  
 
 

Article 4 - Boissons alcoolisées et drogues 

 

L’introduction ou la consommation de drogue ou de boissons alcoolisées dans les locaux est  
formellement interdite. Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d’ivresse ou  
sous l’emprise de drogue dans l’organisme de formation. 
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Article 5 - Interdiction de fumer 

 

Il est interdit de fumer dans la salle de formation. 
 

Article 6 - Accident 

 

Le stagiaire victime d’un accident - survenu pendant la formation ou pendant le temps de trajet entre  le 
lieu de formation et son domicile ou son lieu de travail – ou le témoin de cet accident avertit  
immédiatement la direction de l’organisme de formation. Le responsable de l’organisme de formation  
entreprend les démarches appropriées en matière de soins et réalise la déclaration auprès de la  caisse 
de Sécurité sociale compétente.  
 
 
 

SECTION 2 : DISCIPLINE GÉNÉRALE 

 

 

Article 7 - Assiduité du stagiaire en formation 

 

Article 7.1. Horaires de formation  

Les stagiaires doivent se conformer à l’emploi du temps et aux horaires qu’ils ont fixés avec le formateur et 
qui leur ont été communiqués et qu’ils ont acceptés (acte de signature faisant foi) avant leur entrée en 
formation. Toute session de formation annulée moins de 5 jours à l’avance sans motifs sérieux ne sera 
pas rattrapée et sera comptabilisée.  

Article 7.2. Absences, retards ou départs anticipés  

En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les stagiaires doivent avertir l’organisme 
de formation et s’en justifier par écrit.  

L’organisme de formation informe immédiatement le financeur (employeur, administration, Région, Pôle 
emploi,…) de cet événement.  
 
De plus, conformément à l’article R6341-45 du Code du travail, le stagiaire – dont la rémunération est  
prise en charge par les pouvoirs publics – s’expose à une retenue sur sa rémunération de stage  
proportionnelle à la durée de l’absence.  

Article 7.3. Formalisme attaché au suivi de la formation  

Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de  l’action.  
 
A l’issue de l’action de formation, il se voit remettre une attestation de fin de formation et une attestation de 
présence au stage à transmettre, selon le cas, à son employeur/administration ou à l’organisme qui 
finance l’action. 
 

 

Article 8 - Accès aux locaux de formation 

 

Sauf autorisation de la direction de l’organisme de formation, le stagiaire ne peut :  
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- y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à 

l’organisme  
- procéder, dans le local de formation, à la vente de biens ou de services 

 

 
 
 
Article 9 - Tenue 

Le stagiaire est invité à se présenter à l’organisme en tenue vestimentaire adaptée.  

 

Article 10 - Comportement 

 

Il est demandé à tout stagiaire d’avoir un comportement garantissant le respect des règles élémentaires 
de savoir vivre, de savoir être en collectivité pour le bon déroulement des formations.  
 

 
Article 11 - Utilisation du matériel 

 

Sauf autorisation particulière de la direction de l’organisme de formation, l’usage du matériel de  formation 
se fait sur les lieux de formation et est exclusivement réservé à l’activité de formation.   
 
Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour la formation. Il doit en  
faire un usage conforme à son objet et selon les règles délivrées par le formateur. Le stagiaire signale 
immédiatement au formateur toute anomalie du matériel.  
 

 


